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Madame la Directrice,            Meaux, le 09/04/2024 

Monsieur le Directeur, 
 

Depuis l’année dernière, les règles de versement de la taxe d’apprentissage ont évolué. 

Le solde de votre contribution dit « des 13% » de la taxe d’apprentissage ou des 
0,09 % de la masse salariale pourra être fléché à partir du 27 mai jusqu’au 4 octobre 
2024 via la plateforme SOLTEA.  

Sur SOLTEA, vous pouvez retrouver notre établissement pour flécher votre taxe et nous 
en faire bénéficier. 

SOLTEA demeure la seule et unique voie pour vous acquitter du versement du solde de la 
taxe d’apprentissage. Tout autre mode de versement ne sera pas pris en compte par 
l’Etat.  

Votre reçu libératoire sera généré par la plateforme et mis à votre disposition. 

Les liens que vous entretenez avec notre établissement sont étroits : les périodes de 
formation en milieu professionnel (stages), les contrats d’apprentissage, ou encore la 
participation à des jurys d’examens officiels sont autant de preuves de votre implication 
dans la formation des futurs collaborateurs des entreprises. 

Le lycée Jean Rose de Meaux développe des formations dans des domaines variés du 
baccalauréat au bac + 3. Sont habilités pour le versement du solde des 13% ou des 0,09 
% de la masse salariale  : 

 Notre classe de 3ème Prépa Métiers. 
 Des Baccalauréats Professionnels : Métier du Commerce et de la Vente, As-

sistance à la Gestion des Organisations et de leurs Activités, Accompagnement 
Soins Services à la Personne, Animation Enfance et Personnes Âgées. 

 Des BTS : Management Commercial Opérationnel, Commerce International, 
Comptabilité Gestion, Services et Prestations des Secteurs du Sanitaire et du 
Social. 

Nous vous proposons de vous associer efficacement au développement de ces formations 
en nous adressant le solde de 13% de la Taxe d’Apprentissage ou des 0,09 % de 
votre Masse Salariale dans le cadre de la collecte 2024. 

Afin de maintenir la qualité de nos formations, de répondre aux exigences du monde 
économique et d’adapter nos outils aux attentes des entreprises, nous projetons plus 
particulièrement de développer les outils nomades propres à nos secteurs de formation, 
de favoriser la formation à distance et d’entretenir et renouveler nos plateaux techniques. 

Certains que vous saurez saisir les enjeux de notre démarche, 

Nous vous prions de croire, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, à l’assurance de 
notre parfaite considération. 
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La contribution unique à l'alternance sera versée à l'URSSAF ou à la MSA et il sera nécessaire de passer sur la plateforme SOLTEA pour nous flécher.  

Comment retrouver le Lycée Jean Rose sur SOLTEA ? 

 

Une fois connecté(e) sur la plateforme SOLTEA sur la page https://www.soltea.gouv.fr, vous aurez accès à un moteur de recherche. Il est possible de nous 
retrouver en indiquant une ou plusieurs informations ci-dessous : 

 Le SIRET de l'établissement : 784 962 474 00010. 
 Notre Raison sociale : LYCEE POLYVALENT PRIVE JEAN ROSE. 
 Notre code UAI : 0772153X. 
 Le code RNCP de la formation concernée. 
 L'intitulé du diplôme qui retient votre intérêt. 
 Le niveau du diplôme qui retient votre intérêt.  
 La localisation : Meaux (77). 

Vous choisirez ensuite le niveau de votre fléchage et répartirez votre versement en pourcentage (il est possible de flécher plusieurs établissements ou formations). 
En versant votre contribution directement au Lycée Jean Rose, vous encouragez le dialogue entre les établissements de formation et les futurs employeurs. Vous 
renforcez le lien entre les entreprises et l'établissement. 
Vous garantissez la pertinence des formations proposées avec les attentes du marché de l'emploi. 

Pour tout renseignement complémentaire  
co.sergeant@ecm-meaux.eu ou 01 60 09 88 50 

Du 27 mai au 4 octobre : connexion des entreprises sur la plateforme SOLTEA pour désigner les établissements bénéficiaires de leur taxe.  SOLTEA est équipée 
d’un moteur de recherche permettant de trouver facilement notre établissement. Le reçu libératoire est automatiquement généré par la plateforme SOLTEA. 

octobre 


